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                    97440 Saint-André 
 

 

1) Contrat de scolarisation  

 

 
ENTRE : 

Le collège Sainte Geneviève 

 

ET : le(s) parent (s) 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er – Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’élève sera scolarisé par le(s) parent(s) 

au sein de l’établissement Collège Sainte Geneviève, ainsi que les droits et les obligations réciproques de chacune 

des parties. 

 

Article 2 – Obligations de l’établissement 

L’établissement Collège Sainte Geneviève s’engage à scolariser l’élève pour l’année scolaire 2026-2027. 

L’établissement s’engage par ailleurs à assurer une prestation de restauration selon les choix définis par les parents 

en annexe. 

L’établissement s’engage également à assurer d’autres prestations selon les choix définis par les parents en annexe. 

 

Article 3 – Obligations des parents 

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à inscrire l’enfant au sein de l’établissement collège Sainte Geneviève pour l’année 

scolaire 2026-2027. 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance du projet d’établissement, du règlement intérieur lors de 

l’inscription et du règlement financier de l’établissement. Ils mettront tout en œuvre pour y adhérer et le faire 

respecter. (Le règlement intérieur est aussi dans le carnet de liaison). 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance du coût de la scolarisation de leur enfant au sein de 

l’établissement collège Sainte Geneviève et s’engage(nt) à en assurer la charge financière, dans les conditions du 

règlement financier annexé à la présente convention. 

 

Article 4 – Coût de la scolarisation 

Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : la contribution familiale, les prestations para scolaires 

diverses et les adhésions volontaires aux associations tiers (APEL, Association sportive), dont le détail et les 

modalités de paiement figurent dans le règlement financier. Les familles peuvent faire le choix d’adhérer aux 

associations APEL et Association Sportive). 

 

Article 5 – Assurances 

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à assurer l’élève pour ces activités scolaires, et à produire une attestation d’assurance 

dans les 2 semaines qui suivent la rentrée. Passé ce délai, l’assurance scolaire du collège sera obligatoirement 

souscrite et facturée. 

 

 

Article 6 – Dégradation du matériel 

La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l’objet d’une facturation au(x) parent(s) 

sur la base du coût réel incluant les frais de main-d’œuvre. 

 

Article 7 – Durée et résiliation de contrat 



La présente convention est renouvelée par tacite reconduction d’année en année. 

 

 

 

7-1 Résiliation en cours d’année scolaire 

Sauf sanction disciplinaire, la présente convention ne peut être résiliée par l’établissement en cours d’année scolaire. 

En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse reconnue par l’établissement, 

le(s) parent(s) reste(nt) redevable(s) envers l’établissement d’une indemnité de résiliation en fonction du nombre de 

mois restant pour clôturer l’année scolaire (15€ par mois restant). 

Les frais de dossier, ainsi que le coût annuel de la scolarisation au prorata temporis pour la période écoulée, restent 

dus dans tous les cas. 

Les causes réelles et sérieuses de départ de l’élève en cours d’année sont : 

- Déménagement 

- Tout autre motif accepté expressément par l’établissement. 

 

7-2 Résiliation au terme d’une année scolaire 

Les parents informent l’établissement de la non-réinscription de leur enfant durant le second trimestre scolaire à 

l’occasion de la demande qui est faite à tous les parents d’élèves, et au plus tard le 1er juin. 

La résiliation du contrat après ce terme entraînera le non-remboursement par l’établissement de l’acompte versé. 

L’établissement s’engage à respecter ce même délai (le 1er juin) pour informer les parents de la non-réinscription de 

leur enfant pour une cause réelle et sérieuse (indiscipline, impayés, désaccord avec la famille sur l’orientation de 

l’élève). 

 

Article 8 – Droit d’accès aux informations recueillies 

Les informations recueillies ici sont obligatoires pour l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet d’un 

traitement informatique et sont conservées conformément à la loi, au départ de l’élève, dans les archives de 

l’établissement durant 3 ans. 

Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’Académie ainsi qu’aux organismes de 

l’Enseignement Catholique auxquels est lié l’établissement. 

Sauf opposition du (des) parent(s), les noms, prénoms et adresse de l’élève et de ses responsables légaux, sont 

transmises à l’association des parents d’élèves « APEL » de l’établissement (partenaire reconnu par l’Enseignement 

Catholique). 

Sauf opposition du (des) parent(s), une photo d’identité numérisée sera conservée par l’établissement pour l’année 

en cours ; elle ne sera jamais communiquée à des tiers sans accord préalable des parents. 

Conformément à la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

toute personne justifiant de son identité peut, en s’adressant au chef d’établissement, demander communication et 

rectification des informations la concernant. 

 

Article 9 – Arbitrage 

Pour toute divergence d’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de recourir à la médiation 

de l’autorité de tutelle canonique de l’établissement (directeur diocésain ou représentant de la congrégation). 

 

Article 10 – La règlementation générale sur la protection des données (RGPD) 

• L’administration du collège en tant que gestionnaire de données personnelles des familles prendra les 

mesures nécessaires pour garantir une utilisation respectueuse de ces données à des fins professionnelles 

durant l’année scolaire 2026-2027. 

• Le(s) parent(s) autoris(ent) l’administration du collège Sainte Geneviève à utiliser les données personnelles 

pour la stricte utilisation professionnelle concernant la gestion administrative de leur enfant.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2) Avenant au contrat de scolarisation : règlement des parents d’élèves 
 

Les parents et le personnel de l’établissement partagent un objectif commun : la réussite et 

l’épanouissement de l’élève.  Fréquenter le collège Sainte-Geneviève implique : 

• pour les élèves, l’obligation de se conformer au règlement intérieur en vigueur qui tient compte 

du caractère propre de l’Etablissement Catholique d’enseignement. 

• pour les parents, l’acceptation sans restriction du règlement intérieur ainsi que le présent avenant.  

 

« ETRE PARENT AU SEIN DU COLLEGE SAINTE GENEVIEVE » c’est : 

 

▪ Respecter le caractère propre de l’Institution 

Conformément au projet éducatif et aux dispositions du code de l’éducation (L141-5), les élèves 

respectent le caractère confessionnel de l’établissement.  

 

▪ Encourager son enfant à faire preuve d’assiduité et de ponctualité 

L’obligation d’assiduité, mentionnée à l’article 10 de la loi du 23 avril 2005, consiste à participer activement 

au travail scolaire, à respecter les horaires d’enseignement ainsi que les contenus des programmes et les 

modalités de contrôles des connaissances.  Un élève ne peut en aucun cas refuser d’étudier certaines 

parties du programme de sa classe, ni se dispenser d’assister à certains cours, sauf cas de force majeure 

ou autorisation exceptionnelle et avec l’accord de la direction. 

 

Les enseignements facultatifs deviennent obligatoires dès lors que les élèves y sont inscrits. 

L’absentéisme volontaire, le refus de prendre note des cours dispensés par les enseignants sont 

assimilables à un acte d’indiscipline, et susceptibles d’entrainer un signalement à l’Inspection académique. 

Des punitions ou des sanctions disciplinaires hiérarchisées, pouvant aller jusqu’à la comparution devant 

le conseil de discipline, peuvent être prises par l’établissement. En tout état de cause, l’établissement se 

réserve le droit d’apprécier le bien-fondé, au besoin avec la famille. 

Toute absence de cours implique un rattrapage dans les plus brefs délais de la part de l’élève. Il lui revient 

de faire les démarches pour ce faire. 

 

▪ Contrôler l’activité scolaire de son enfant  

Le contrôle de l’activité scolaire est nécessaire de la part des parents. Il se fait par l’intermédiaire des 

documents suivants : cahier de texte (numérique / papier), carnet de liaison, relevés de notes, bulletins 

trimestriels. La mise en ligne de nos actualités sur Pronote permettra à tous de ne pas oublier les rendez-

vous ou autres informations urgentes. 

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les enseignants et se 

soumettre aux modalités et au nombre de contrôles de connaissances qui leur sont imposés. Un devoir 

non remis, une copie blanche rendue le jour du contrôle, une copie manifestement entachée de tricherie 

peuvent justifier un zéro.  

Un comportement perturbateur en classe ne saurait être sanctionné par une baisse de note ou par un zéro 

entrant dans la moyenne de l’élève.  Relevant du domaine disciplinaire, il sera sanctionné d’une autre 

manière prévue dans la liste des punitions scolaires ou des sanctions disciplinaires. Pour ce qui concerne 

l’absence à un contrôle de connaissance, une épreuve de remplacement pourra être mise en place.  

Il est impératif que chaque élève possède son matériel dans toutes les disciplines scolaires. 

 

Les parents soutiennent, auprès de leur enfant, l’autorité de l’enseignant, du personnel de vie scolaire et 

les valeurs de l’établissement. Ils respectent le professionnalisme des enseignants, qui font l’objet d’une 



évaluation par le corps d’inspection et ne font pas prévaloir de choix personnels en matière pédagogique 

auprès des enseignants. Ainsi, l’évaluation du travail scolaire qui relève de la responsabilité pédagogique 

propre des enseignants ne peut être contestée, car elle est fondée sur leurs compétences disciplinaires. 

 

 

▪ Respecter les personnes  

Les membres de la communauté scolaire, adultes et élèves, sont tenus à la correction de ton, de propos, 

au respect d’autrui, d’attitude et de comportement et ce, en toutes circonstances. Ne sont pas admis :  

- tout enregistrement, prise de photo et publication (y compris sur les réseaux sociaux) sans accord ;  

- toute situation susceptible de mettre en cause la sécurité des personnes ou les règles d’hygiène ;  

- toute situation susceptible d’entrainer des troubles dans le fonctionnement de l’Institution ;  

- toute attitude provocatrice ou insolente et comportement susceptibles de constituer des pressions sur 

des personnes. 

- tout acte de violence verbale, psychologique ou physique.  

 

▪ S’attacher aux bonnes relations avec l’équipe pédagogique  

Seuls les responsables légaux sont autorisés à échanger avec le personnel de l’établissement. L’accès à 

l’établissement est interdit à toute personne étrangère aux familles, sauf accord écrit préalable du chef 

d’établissement. 

Les parents qui souhaitent rencontrer les professeurs, les professeurs principaux, le cadre de vie scolaire 

et le chef d’établissement doivent auparavant prendre rendez-vous. L’entretien à l’oral (en présentiel ou 

au téléphone) reste le canal à privilégier. Sur la messagerie Pronote, les messages sont brefs et 

informatifs. Ils ne s’adressent qu’à un ou des destinataires clairement concernés. Conformément au droit 

à la déconnexion, les enseignants ne sont pas tenus d’y répondre en dehors des heures d’ouverture du 

collège. 

S’il y a une information à demander, une inquiétude, un problème à résoudre dans une discipline scolaire, 

les parents prendront rendez-vous avec le professeur de la matière concernée dans un premier temps, 

avec le professeur principal dans un second temps si nécessaire. Le chef d’établissement et le cadre 

éducatif pourront être sollicités si toutes ces mesures ont bien été respectées dans cet ordre.  

 

Les entretiens entre les parents et tout personnel de l’établissement doivent être menés dans le respect 

mutuel et la courtoisie. Ils ont pour objectif une information mutuelle, la recherche d’échanges constructifs 

et une meilleure compréhension réciproque, dans un climat serein, afin de trouver des solutions dans 

l’intérêt exclusif de l’élève.  

Sur demande, tout personnel de l’établissement peut se faire accompagner par un membre du conseil de 

direction lors d’un rendez-vous. En cas de manquement à ces règles, chaque partie pourra mettre un 

terme immédiat à l’entretien et en avisera le chef d’établissement, qui se donne le droit d’informer les 

autorités académiques.  

 

▪ Respecter les locaux et le mobilier 

Les locaux, propriété de l’OGEC, sont mis à la disposition de tous les membres de la communauté 

scolaire.  Chacun doit veiller au respect de la propreté et à l’état des bâtiments, des locaux et du matériel, 

pour l’agrément de tous et par respect des personnels de service, ainsi que pour un bon usage des 

moyens financiers attribués à l’établissement. Un élève auteur de dégradations volontaires sera 

sanctionné et sa famille supportera les frais de réparation.  

 

 

 

 
 


